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[diapositive 1]Il existe en France plus de 120 formations aux métiers du patrimoine. Chacune de ces formations correspond à un niveau de qualification et de compétence précis. Je me propose de vous parler aujourd’hui de l’une de ces formations, celle de l’Institut national du patrimoine (INP).


Je suis un ancien élève de l’Institut, dans la spécialité conservateur d’archives, et j’ai l’honneur de le diriger depuis janvier 2015.


Dans le système français d’enseignement supérieur, on distingue d’une part les universités et d’autre part les grandes écoles. Vous connaissez peut-être certaines des grandes écoles françaises, comme l’école polytechnique, qui forme nos meilleurs ingénieurs, l’école normale supérieure, qui forme l’élite de nos enseignants et de nos chercheurs, ou encore l’école nationale d’administration, qui forme les dirigeants de l’administration de l’Etat.


L’institut national du patrimoine appartient à cette catégorie des grandes écoles et présente les caractéristiques habituelles de ces institutions : un recrutement par un concours très sélectif, un nombre d’élèves limité (environ 150 à l’INP) et des métiers de direction ou de haut niveau d’expertise à l’issue de la formation. Je reviendrai sur l’ensemble de ces points.


L’Institut national du patrimoine est l’une des plus récentes des grandes écoles françaises, puisqu’elle a été créée en 1990. Elle est placée sous l’autorité exclusive du ministère de la culture et de la communication, car la plupart des métiers de haut niveau dans le domaine du patrimoine dépendent de ce ministère ou sont placés sous son contrôle.


[diapositive 2] Trois valeurs caractérisent notre école.


L’excellence, parce que nous formons les meilleurs spécialistes du patrimoine et les dirigeants des grandes institutions françaises en charge du patrimoine. Et ces professionnels ont la charge de préserver, de conserver, d’enrichir et de transmettre l’un des plus beaux patrimoines au monde, celui de la France. Nous nous devons donc de former ces professionnels avec la plus grande rigueur et la plus grande exigence.


La transmission, parce que le patrimoine est fait pour être mis à la disposition du public. C’était le principe affirmé par André Malraux, l’un de nos plus grands écrivains qui a aussi été le premier des ministres de la culture en 1959 : rendre les chefs d’œuvre de l’humanité accessibles à tous. Fidèles à ce principe, nous formons nos étudiants à faire de la transmission du patrimoine, et en particulier du patrimoine public dont la conservation est financée par les impôts des Français, une priorité absolue.


L’ouverture, parce que le patrimoine est une matière ouverte. Le patrimoine français est le reflet de toutes les identités locales qui constituent la richesse de notre pays. Mais c’est aussi le produit de tous les grands mouvements artistiques qui ont dépassé et dépassent les frontières nationales : l’architecture gothique, le romantisme ou le surréalisme vont bien au-delà des limites d’un seul pays. Nos étudiants doivent donc être ouverts aux autres disciplines que celles du patrimoine, attentifs aux débats du monde contemporain qui influent nécessairement sur le patrimoine, et prêts à partager leur savoir-faire avec celui des autres pays du monde.


[diapositive 3] L’INP forme à deux métiers, celui de conservateur du patrimoine et celui de restaurateur du patrimoine. C’est je crois une originalité unique en Europe que de réunir dans une même école de formation ces deux métiers, si complémentaires et également indispensables pour la bonne gestion du patrimoine. A l’INP, les étudiants de ces deux métiers se réunissent souvent pour travailler ensemble sur des sujets communs, mais il s’agit bien sûr de deux activités différentes et il me faut maintenant vous les présenter. Je vais commencer par le métier de conservateur.


En France, les conservateurs du patrimoine sont des fonctionnaires. Ils forment, dans le domaine du patrimoine, l’encadrement supérieur et dirigeant des grandes administrations et institutions publiques en charge du patrimoine. Leur rôle est double : une expertise scientifique complète sur les collections, les objets et les territoires placés sous leur responsabilité et une compétence de gestion managériale, financière et technique. Le Président-directeur du musée du Louvre, la directrice des Archives nationales, ou encore la directrice régionale des affaires culturelles de la région Centre, la région des châteaux de la Loire, sont des conservateurs du patrimoine.


[diapositive 4] Les élèves conservateurs de l’INP ont une formation préalable de niveau doctorat ou master en histoire, en histoire de l’art ou en archéologie. Ils sont formés soit à l’Université, soit dans d’autres grandes écoles telles que l’Ecole du Louvre, la meilleure école française d’histoire de l’art, l’Ecole nationale des chartes, école d’élite pour les historiens dont j’ai l’honneur d’être un ancien élève, ou encore l’Ecole normale supérieure dont j’ai déjà parlé.


[diapositive 5] Pour entrer à l’INP, il faut passer un concours très difficile. Nous avons chaque année près de 600 candidats pour seulement une trentaine de places. Le concours comprend des épreuves écrites que les élèves choisissent en fonction de leur spécialité et qui consistent notamment en des dissertations sur l’histoire de l’art, l’histoire, l’archéologie ou encore l’ethnologie. Sans une connaissance très approfondie de ces disciplines, il est impossible de réussir. A l’oral, les étudiants passent une épreuve de spécialité pour tester leurs connaissances juridiques et techniques sur le patrimoine, une épreuve de langue étrangère et un oral général qui permet de voir si leur personnalité leur permet d’exercer des fonctions de haute responsabilité.


[diapositive 6] Pour la trentaine d’étudiants qui réussissent le concours, la scolarité dure 18 mois, partagée en 9 mois de cours en 9 mois de stage. Le principe général est de donner à des étudiants brillants, ayant acquis un haut niveau académique, les autres compétences dont ils auront besoin pour exercer le métier de conservateur. C’est pourquoi nos étudiants sont formés notamment à la déontologie du service publique, au droit du patrimoine, à la gestion financière, à la gestion des ressources humaines, au management et à la communication. L’enseignement est exclusivement donné par des professionnels en poste dans les grandes institutions en charge du patrimoine ou dans la haute administration publique. Nos enseignants viennent du musée du Louvre, des Archives nationales, du ministère de la culture et de la communication, mais aussi du Conseil d’Etat, de l’Inspection générale des finances ou de la Cour des comptes, voire du secteur privé. C’est une formation très ouverte. Les 9 mois de stage permettent à nos élèves de découvrir les réalités du terrain en France et à l’étranger, au contact de conservateurs déjà expérimentés. C’est un processus de transmission essentiel.


[diapositive 7] A l’issue des 18 mois, nos élèves deviennent des fonctionnaires de l’Etat ou des collectivités territoriales. Ils vont travailler dans les musées nationaux et territoriaux, dans les services d’archives publics et au sein de l’administration du ministère de la culture pour mener et contrôler les politiques publiques de l’archéologie et des monuments historiques.


[diapositive 8] Passons maintenant aux restaurateurs du patrimoine. Contrairement aux conservateurs, les restaurateurs ne sont pas fonctionnaires. Leur travail porte à la fois sur les collections publiques et sur les objets détenus par des personnes privées. Toutefois, leur haut niveau de formation fait qu’ils sont les seuls autorisés par la loi à restaurer les collections des musées nationaux et des plus importants musées territoriaux.


[diapositive 9] Le profil des étudiants restaurateurs qui présentent le concours de l’INP est plus divers que celui des étudiants conservateurs. On rencontre bien sûr des spécialistes de l’histoire de l’art formés à l’Ecole du Louvre ou à l’Université, mais aussi des étudiants formés aux métiers d’art, issus notamment de la prestigieuse école Boulle d’ébénisterie.


[diapositive 10] Le concours d’entrée pour les restaurateurs est aussi très difficile : un peu moins de 20 étudiants sont admis pour plus de 120 candidats. Ce concours comprend à la fois des épreuves d’histoire de l’art et des épreuves purement scientifiques, car la restauration nécessite aussi une expertise rigoureuse sur les matériaux qui composent un objet et sur leur altération. Enfin, il faut aussi être capable de bien dessiner. Ces trois catégories de compétences ne sont pas souvent réunies chez une même personne.


[diapositive 11] La scolarité des élèves restaurateurs est beaucoup plus longue que celle des conservateurs : elle dure cinq ans et donne lieu au terme de la formation à l’obtention d’un master II. Comme pour les conservateurs, la formation repose sur une alternance entre cours et stages. S’agissant des cours, les élèves travaillent deux jours par semaine dans l’un des sept ateliers de restauration de l’INP en fonction de leur spécialité : peinture, sculpture, textile, arts graphique et livre, photographie, mobilier, arts du feu. S’agissant des stages, ils s’effectuent auprès de restaurateurs professionnels en France et à l’étranger, dans un même objectif de transmission que les conservateurs. La dernière année est consacrée à un travail confié à l’étudiant sur un objet précis qu’il doit analyser et restaurer en mettant en œuvre tout l’apprentissage qui a été le sien à l’INP.


[diapositive 12] A l’issue de leur scolarité, les étudiants restaurateurs soit s’installent comme travailleurs indépendants et répondent à des appels d’offres publics et privés, soit vont travailler dans les services de conservation préventive et de restauration de grands musées.


[diapositive 13] Comme d’autres grandes écoles françaises, nous veillons à accroître la diversité sociale de notre recrutement. En effet, les élèves des grandes écoles sont souvent issus en France des milieux les plus favorisés et il est donc important que les meilleurs étudiants aient leur chance de réussir, quelle que soit leur origine sociale. Avec une fondation d’entreprise privée, la Fondation culture et diversité, nous mettons en place des préparations spécifiques pour nos deux concours pour des étudiants choisis sur des critères de revenus. En moyenne, un à deux étudiants par an issus de ces préparations spécifiques parviennent à réussir l’un des deux concours : cela peut paraître modeste, mais il faut rappeler que les concours sont très difficiles.


[diapositive 14] L’INP est aussi le premier opérateur français de formation permanente dans le domaine du patrimoine. Nous proposons chaque année une soixantaine de formations pour environ 1000 professionnels formés à Paris et sur l’ensemble du territoire. Nos formations couvrent l’ensemble des domaines du patrimoine, depuis des formations très spécialisées sur la restauration de certains matériaux ou la valorisation d’un certain type de patrimoine jusqu’à des formations plus générales sur les publics du patrimoine, sur le management ou sur la communication. La demande est hélas supérieure à l’offre et nous sommes contraints chaque année de refuser de nombreuses candidatures à ces formations faute de place. Cette année, nous avons lancé une première formation accessible en ligne sur le droit du patrimoine et d’autres formations en e-learning seront proposées dans les prochaines années.


[diapositive 15] Nos valeurs de transmission et d’ouverture nous amènent à rechercher le plus possible le contact avec le public. Nos étudiants pratiquent évidemment la médiation et doivent être capables d’expliquer les objets qui leur sont confiés à tous les publics, quel que soit leur niveau de formation. Les journées européennes du patrimoine sont chaque année l’occasion pour l’INP d’accueillir le public dans nos ateliers de restauration à Aubervilliers, à côté de Paris. Cette année, nous avons accueilli 1 500 personnes en deux jours.


[diapositive 16] La recherche est un aspect essentiel de l’activité de l’Institut. L’INP n’est pas un institut de recherche ni une Université. En revanche, nos étudiants conservateurs et restaurateurs poursuivent des recherches universitaires durant toute leur scolarité et sont pour la plupart d’entre eux engagés dans des travaux de master ou de doctorat, mais aussi dans la rédaction d’articles, dans la réalisation d’expositions ou encore dans la préparation de communications pour des colloques. Si les sciences humaines comme l’archéologie, l’histoire et l’histoire de l’art dominent notre activité, les sciences dures sont également présentes et l’INP abrite notamment un laboratoire spécialisé dans l’analyse du patrimoine dirigé par un ingénieur de recherche chimiste. Nous organisons également chaque année plusieurs colloques avec nos partenaires de la recherche et de l’université sur les thèmes d’actualité qui concernent le patrimoine.


[diapositive 17] Nous avons une activité d’édition et notamment une revue, intitulée Patrimoines, qui paraît chaque année depuis 2005.


[diapositive 18] Je voudrais terminer ma présentation par l’activité internationale de l’INP, qu’il serait dommage de ne pas évoquer ici, à Saint-Petersbourg. Cette activité prend trois formes.


Premièrement, nous pratiquons l’échange d’étudiants : j’ai déjà évoqué le fait que nos étudiants conservateurs et restaurateurs effectuaient des stages à l’étranger. Symétriquement, nous accueillons dans nos deux formations des étudiants venus des cinq continents qui suivent la scolarité soit en totalité, soit en partie. Nous organisons également des formations spécifiques de 2 à 3 mois pour certains étudiants. En 2016, une étudiante russe va suivre la totalité des 18 mois de formation des conservateurs.


Deuxièmement, nous formons à l’INP des professionnels étrangers du patrimoine. Nous organisons régulièrement de telles formations à Paris. Les plus récentes concernent dix professionnels chinois que nous avons accueilli pendant trois jours pour une formation consacrée à la lutte contre le trafic illicite des biens culturels. En octobre-novembre 2016, nous avons aussi formé en partenariat avec le musée du Louvre 11 professionnels irakiens sur le même sujet.


[diapositive 19] Les formations dispensées par l’INP peuvent également avoir lieu à l’étranger. Nous organisons notamment des chantiers écoles qui permettent aux élèves restaurateurs accompagnés de leurs professeurs d’intervenir pendant une dizaine de jours sur un élément de patrimoine d’un pays étranger. Récemment, nous avons fait ce type de chantiers en Italie et en Albanie. Certains pourraient avoir lieu en Chine dans les prochaines années.


[diapositive 20] Troisièmement enfin, nous construisons pour les pays qui nous sollicitent des programmes de formation aux métiers supérieurs du patrimoine en nous appuyant sur notre expertise acquise depuis 25 ans et sur notre réseau de formateurs constitué des meilleurs professionnels français du patrimoine. Nous avons ainsi construit un tel programme, en partenariat avec l’école du Louvre, à la demande des Emirats arabes unis pour les futurs employés du Louvre Abou-Dabi. Ce programme a commencé en octobre dernier et durera pendant un an, sous la forme de sessions de formation de trois jours dispensés en anglais par des administrateurs, conservateurs et restaurateurs français.


[diapositive 21] J’espère que cette présentation vous aura permis de comprendre notre activité. Les 80 personnels qui travaillent pour l’INP, ses 150 étudiants et ses 300 formateurs s’attachent chaque jour à faire progresser l’Institut dans la fidélité à ses valeurs d’excellence, de transmission et d’ouverture. Ce sont eux qui font de cette institution ce qu’elle est aujourd’hui.


Je vous remercie de votre attention.










Philippe BARBAT

